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3ième VOLET  

EXPLICATION DES CHOIX RETENUS  
EXPOSE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES 
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14 EXPLICATION DES CHOIX RETENUS  
 

La principale évolution apportée au projet de zonage concerne l’Est du bourg. 

L’objectif de la municipalité est d’optimiser le potentiel urbanisable de ce secteur par la création d’une voie de desserte 

permettant de relier les routes départementales 21 et 25. La création de places de parking, le long de la RD 25 et à l’arrière du 

front bâti existant, est également prévu par la collectivité. 

Au niveau foncier, la moitié environ de l’espace projeté à l’urbanisation appartient à la commune, et une concertation a permis 

d’aboutir à un accord pour l’aménagement de la zone avec les autres  propriétaires fonciers. 

La collectivité souhaite également ouvrir de nouvelles possibilités de construction pour des logements dans le secteur sud du 

bourg ou une extension de l’assainissement collectif est programmée. L’objectif de la commune est de pouvoir optimiser ces 

investissements en raccordant le maximum de logements existants et futurs. 

 

Le projet de révision de la carte communale permet également d’accompagner quelques projets de constructions de nouveaux 

logements dans des secteurs déjà urbanisés et pour lesquels l’impact sur l’espace agricole ou naturel est faible. 

 

S’agissant de l’accueil d’entreprises (petites entreprises artisanales), le nouveau projet de zonage ouvre la possibilité de 

nouvelles installations en prolongement de la zone Ua existantes sur une parcelle qui appartient à la commune. Les 

aménagements de desserte seront réalisés au fur et à mesure des projets d’installation. 

Un espace tampon est prévue entre la zone d’activité et la zone de développement de l’habitat. 

 
La révision de la carte communale a également pour objectif de permettre l’accueil de camping-cars à l’emplacement de l’ancien 

camping municipal. 
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Enfin un zonage spécifique (zone Ue) est consacré à la construction et aux aménagements d’équipements publics, sachant 

qu’un projet d’équipement intercommunal est actuellement en cours dans ce secteur. 

 

L’objectif de la collectivité est également d’accompagner les projets de réhabilitation de l’existant et qui concerne les maisons de 

bourg.  Cet objectif de sortie de vacance des logements pourra être soutenu par l’OPAH qui devrait démarrer en avril 2016. 

Cependant, et malgré l’accompagnement financier de l’OPAH, la collectivité est actuellement confrontée à une problématique 

de valeur patrimoniale des maisons de bourg, ce qui rend leur acquisition difficilement accessible pour les jeunes ménages. 

Dans le projet de développement, une dizaine de réhabilitations sont prévues, ce qui permettrait de réduire de prés de 20% le 

taux de vacance actuel. 

 

Pour permettre une lisibilité de l’ensemble des évolutions apportées au zonage, la carte ci-après reprend le zonage approuvé en 

2008 en comparaison avec les nouveaux choix de développement pour la commune d'Issigeac. 

Chaque secteur est ensuite détaillé. 
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  Plan d’ensemble des zones U 

Nouveaux choix de développement 

6 
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Secteur 1 :  Le bourg Est  et les Grangettes 

Nouveau zonage 
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Nouveau zonage 
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Secteur concerné Justification Surface totale 

en zone U (ha) 
Potentiel de 

développement 
(ha) 

Secteur 1 : 
Le Bourg Est et La 
Grangette 
 

Compte tenu des enjeux de développement de l’habitat de ce secteur, un projet 
d’aménagement d’ensemble est incontournable afin d’optimiser l’espace ouvert à 
l’urbanisation.  
Sans rentrer dans la phase opérationnelle de l’aménagement de la zone, une 
première réflexion a été menée concernant la création de voiries de desserte, de 
places de stationnement et d’espaces verts. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour une quarantaine de lots dont 18 avec un 
projet d'aménagement d'ensemble. 
 
Impact sur les finances publiques : Création de voiries de desserte, extension des 
réseaux, création de parking et d'espaces verts. 
Défense incendie satisfaisante. 
 
Enjeux agricoles : Sur les 5.3 ha ouverts à l’urbanisation, 2.1 ha sont actuellement 
exploités. 
 
Enjeux architecturaux et paysagers : La quasi-totalité des espaces ouverts à 
l’urbanisation se situe en ZP2 dans la ZPPAUP.  
Seules les parcelles 230 et 231 se situent en ZP3. 
La ZP2 correspond aux zones d’urbanisation récente ou d’extension urbaine 
généralement en continuité des zones bâties anciennes du Bourg, ou situées en 
covisibilité avec le Bourg. 
Les espaces à dominante naturelle constitués principalement par le paysage de 
terrasses alluviales situées autour de la ville forment le secteur ZP3. 
Ces secteurs généralement peu urbanisés sont des secteurs de transition entre 
ville et campagne et s’appuient sur les limites naturelles que sont la végétation ou 
le relief des crêtes. 
A l’intérieur de ces limites naturelles assurant un rôle efficace de seuil 
L’urbanisation (délimitation entre rural et urbain), le secteur ZP3 peut à terme 
jouer un rôle de réserve foncière pour l’urbanisation future. 

16.20 5.30 
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Enjeux sur les espaces naturels : Raccordement à l’assainissement collectif des 
constructions à venir et gestion des eaux pluviales. 
Pour des questions environnementales mais aussi paysagères, enjeux de 
préservation des haies et autres boisements existants (rôle de corridor 
écologique). 

 
 
 Les zones indicées dans le secteur 1 : 
 

Secteur concerné Justification Surface totale 
(ha) 

Potentiel de 
développement 

(ha) 
Zone Ua 
 

Extension de la zone Ua existante sur une parcelle communale (N°294) en 
prévision de projet d'installation de nouvelles activités économiques sur le 
territoire. 
Cette parcelle ne bénéficie par de l'assainissement collectif. 
Une zone tampon (espace vert) est prévue entre la zone d'activité économique et 
la zone d'habitat. 
Avec le développement de la zone d'activité d'Issigeac, une réflexion sera menée 
pour créer une nouvelle sortie sur la RD 14 offrant une meilleure visibilité. 
 

6.60 1.10 

Zone Ue 
 

Identification d'une zone spécifiquement dédiée à la construction d'équipements 
collectif. 
Construction d'un bâtiment intercommunal en cours. 
Raccordement possible à l'assainissement collectif. 
Zone U située dans la ZP2 de la ZPPAUP. 
 

1.90 0.60 

 
 
 



 
 

Commune de Issigeac – Rapport de révision de la cart e communale -  juin 2016  104 

Projet d’aménagement le Bourg Est 

Possibilité de créer une nouvelle 
sortie sur la RD14 à étudier 
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 Secteur 2 :  Le Bourg Sud et Ouest et le Bout du Monde 

Nouveau zonage 
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Nouveau zonage 
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Secteur concerné Justification Surface totale 

en zone U (ha) 
Potentiel de 

développement 
(ha) 

Secteur 2 : 
Le Bourg Sud et 
Ouest et le Bout du 
Monde 
 

Ce secteur a fait l'objet de nombreuses évolutions dans le sens d'une réduction 
du potentiel de développement. 
La principale raison qui explique ce choix est que des aménagements doivent être 
réalisés et notamment la création de voiries de desserte pour permettre une 
urbanisation économe en consommation foncière. 
Le développement de ce secteur devra s'envisager par étape et dans le cadre de 
l'élaboration du PLUi. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour une vingtaine de lots sachant que de 
nombreux espaces situés dans le tissu urbain font l'objet d'une rétention foncière 
importante. 
 
Impact sur les finances publiques : Extension du réseau d'assainissement collectif 
prévu jusqu'à la parcelle 817.  
Défense incendie satisfaisante. 
 
Enjeux agricoles : Sur les 3 ha ouverts à l’urbanisation, 0.6 ha sont actuellement 
exploités. 
 
Enjeux architecturaux et paysagers : La quasi-totalité des espaces ouverts à 
l’urbanisation se situe en ZP2 dans la ZPPAUP.  
Seule la parcelle 817 en ZP3. 
 
Enjeux sur les espaces naturels : Raccordement à l’assainissement collectif des 
constructions à venir et gestion des eaux pluviales. 
Maintien en N d'espaces recevant les eaux pluviales. 
Pour des questions environnementales mais aussi paysagères, enjeux de 
préservation des haies et autres boisements existants (rôle de corridor 
écologique). 

24 3 
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Secteur 3 :  A l’Ouest du bourg (le Moulin et les Granges) et La Frégère 

Nouveau zonage 
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Nouveau zonage 
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Secteur concerné Justification Surface totale 

en zone U (ha) 
Potentiel de 

développement 
(ha) 

Secteur 3 : 
Au sud-ouest du 
bourg (Le Moulin et 
Les Granges) 
 

Ce secteur a fait l'objet de nombreuses évolutions dans le sens d'une réduction 
du potentiel de développement afin de préserver des espaces agricoles et 
naturels et de limiter le développement linéaire le long de la route départementale. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour 3 lots 
 
Impact sur les finances publiques : Non 
Défense incendie satisfaisante. 
 
Enjeux agricoles : Sur les 0.4 ha ouverts à l’urbanisation, 0.1 ha sont actuellement 
exploités. 
 
Enjeux architecturaux et paysagers : La zone U se situe en ZP2 dans la ZPPAUP.  
Seule la parcelle 817 en ZP3. 
 
Enjeux sur les espaces naturels :  
Retour en N de 1.6 ha de prairies naturelles bordées de haies. 
 

4.30 0.40 

La Frégère La zone U se limite aux constructions existantes. 
Pas de potentiel de développement. 
 

2 / 

 
 
  La zone indicée dans le secteur 3 : 
 

Secteur concerné Justification Surface totale 
(ha) 

Potentiel de 
développement 

(ha) 
Zone Ua 
 

Correspond à l'activité d'un artisan. 
La zone Ua lui permettra de réaliser les aménagements et constructions annexes 
nécessaires à son activité. 

0.70 / 
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Secteur 4 :  La Loge de Prévot 

Nouveau zonage 
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Nouveau zonage 
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 Secteur 5 :  Le bourg Nord   
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Secteur concerné Justification Surface totale 
en zone U (ha) 

Potentiel de 
développement 

(ha) 
Secteurs 4 et 5 : 
La loge de Prévot 
et le Bourg Nord 
 

L’évolution du zonage va vers une réduction des espaces ouverts à l’urbanisation 
pour le bourg afin notamment de limiter l'emprise de l'urbanisme sur la ZNIEFF de 
type 2 et préserver cette entrée de bourg. 
S'agissant de la Loge de Prévot les évolutions apportées au zonage sont 
mineures. 
 
Consommation d’espace : Potentiel pour une vingtaine de lots 
 
Impact sur les finances publiques : Le secteur allant jusqu’à la loge de Prévot 
bénéficie d’un raccordement à l’assainissement collectif. 
Le secteur en face du cimetière est actuellement en assainissement autonome 
(possibilité d’extension du réseau d’assainissement collectif à étudier). 
Défense incendie satisfaisante. 
 
Enjeux agricoles : Sur les 2.2 ha ouverts à l’urbanisation, 0.6 ha sont actuellement 
exploités. 
 
Enjeux forestiers : non 
 
Enjeux architecturaux et paysagers : La quasi-totalité des espaces ouverts à 
l’urbanisation se situe en ZP2 dans la ZPPAUP., seul le lotissement de la loge du 
Prévot n'en fait pas partie.  
 
Enjeux sur les espaces naturels : 
L'impact sur la ZNIEFF de type 2 du plateau céréalier d’Issigeac a été très 
fortement réduit et les espaces retenus se situent dans le tissu déjà urbanisé. 
Pour des questions environnementales mais aussi paysagères, enjeux de 
préservation des haies et autres boisements existants (rôle de corridor 
écologique). 
 

13 2.2 
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 Secteur 6 :  Bournaquel   
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Secteur concerné Justification Surface totale 

en zone U (ha) 
Potentiel de 

développement 
(ha) 

Secteur 6 : 
Bournaquel 
 

L’évolution de la zone U va uniquement vers un ajustement du zonage à la zone 
inconstructible de la ZPPAUP. 
Pas de nouveau potentiel de développement dans ce petit secteur bâti. 
 

0.80 / 



 
 

Commune de Issigeac – Rapport de révision de la cart e communale -  juin 2016  118 

 
 
 
 
 

Zones U et 
zones U 

indicées (ha) 
 

Potentiel de 
développement 

(ha)  
 
 

Zones U 60.3  10.9  
Zones Ua 7.3 1.1 
Zone Ue 1.9 0.6 
TOTAL 69.5 12.6 

 

Les surfaces ouvertes à l’urbanisation sont cohérentes avec les objectifs de développement et la surface calculée . 

 

 

Précisions sur la zone Nt située en ZP4 (secteur inconstructible de la ZPPAUP) et qui correspond à l’emprise de l’ancien camping 

municipal.  

Ce zonage spécifique ne permettra pas la réalisation de nouvelles constructions (utilisation des locaux existants) mais permettra 

de réaliser les aménagements nécessaires pour l’accueil de camping-cars (voir plans ci-après). 



 

Commune de Issigeac – Rapport de révision de la carte communale -  juin 2016   119 

Création d’ une zone Nt à l’emplacement de l’ancien camping 
municipal pour permettre l’accueil de camping-cars. 
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 Projet d’aménagement de la zone Nt  qui consistera essentiellement à un empierrement 
des emplacements prévus. 
Utilisation du bâtiment existant et des évacuations existantes 
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15 SYNTHESE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES 
 

SYNTHESE SECTEUR PAR SECTEUR DES EVOLUTIONS APPORTEES AU ZONAGE  

Secteurs Type 
d'assainissement 

Evolution du zonage Surface constructible 
potentielle / zonage 

2008 (ha) 

Nouvelle surface 
constructible  

(ha) 
Le Bourg Est  Extension de la zone U dans le cadre d’un 

projet d’aménagement d’ensemble portant sur 
18 lots. 

3.10 4.80 

Les Grangettes Réduction sensible de la zone U. 1.70 0.50 
Le Bourg Sud – 
Bout du Monde 

Potentiel de développement divisé par 3. 
Secteur qui nécessite une réflexion 
d’aménagement. 
Pourra s’urbaniser ultérieurement. 

9.10 3 

Le Bourg Nord et la 
Loge de Prévot 

Collectif sauf pour 
une partie du Bourg 
Nord  et du Bout du 

Monde ou une 
extension est prévue 

 

Réduction sensible de la zone U dans ce 
secteur directement concernée par la ZNIEFF 
de type 2 (plateau céréalier d’Issigeac). 

6.10 2.20 

Au Sud-Ouest du 
Bourg – le Moulin 
et Les Granges 

Réduction sensible de la zone U. 2.50 0.40 

Les 3 maisons au 
Sud- Ouest du 
Bourg 

Suppression de la zone U (compatibilité avec 
le SCOT) 

0.30 / 

La Frégère Suppression du potentiel de développement 
(compatibilité avec le SCOT) 

0.70 / 

Bournaquel Adaptation du zonage à la ZPPAUP / / 
Le Vignal Suppression de la zone U (compatibilité avec 

le SCOT) 
2.30 / 

Fondargent 

Individuel 

Suppression de la zone U (compatibilité avec 
le SCOT) 

1.50  

TOTAL Zone U   27.3 10.9 
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Zone d’activités de 
la Grangette 

Collectif en partie Evolution d’une partie de la zone Ua vers de 
l’habitat (projet d’aménagement d’ensemble). 
Extension de la zone Ua sur une parcelle 
communale (réserve foncière si projet 
d’installation d’artisans). 

1.60 1.10 

La Frégère Individuel Création d’une zone Ua autour du logement 
d’un artisan pour lui permettre la construction 
d’annexes. 

/ / 

TOTAL Zones Ua   1.60 1.10 
Le bourg est Collectif Identification d’une zone spécifiquement 

dédiée à la construction d’équipements 
collectifs. 

/ 0.60 

TOTAL Zones Ue   / 0.60 
TOTAL Zones U   28.90 12.60 

 
La révision de la carte communale permet de réduire le potentiel urbanisable de plus de 16 ha, ce qui correspond à 56 % des 

espaces constructibles actuels. 
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Calcul des surfaces agricoles et naturelles impactées par les zones U et comparaison avec la carte communale 

approuvée en 2008 

 
Secteurs concernés  Espaces 

agricoles 
exploités 

impactés en 
2008  

Espaces agricoles 
exploités impactés 
avec l’évolution du 

zonage(ha) 

Espaces 
naturels 

impactés en 
2008 

Espaces 
naturels 

impactés avec 
l’évolution du 

zonage(ha) 

Justification 
 
 

Le Bourg Est et La 
Grangette 

0.30 2.10 3.50 2.20 Le potentiel de développement est de 5.30 
ha. 
Environ 1 ha des espaces concernés par un 
développement de l’urbanisme sont situés 
dans le tissu urbain. 
Possibilité de raccordement à 
l’assainissement collectif. 
Compte tenu de la problématique de 
rétention foncière dans le tissu actuellement 
urbanisé, le projet d’aménagement 
d’ensemble portant sur 18 lots constitue un 
enjeu majeur pour permettre le 
développement du territoire. 

Le Bourg Nord  - La 
Loge de Prévot 

1.70 0.6 2 0.9 Le potentiel de développement est de 2.20 
ha. 
Environ 0.7 ha des espaces concernés par 
un développement de l’urbanisme sont situés 
dans le tissu urbain. 
Possibilité de raccordement à 
l’assainissement collectif 
L’évolution du zonage permet de préserver 
les espaces agricoles concernés par la 
ZNIEFF de type 2 du plateau céréalier 
d’Issigeac. 
A noter que ce secteur fait l’objet d’une 
déprise agricole (friches). 
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Le lotissement de la loge de Prévot offre 
encore quelques possibilités de 
développement (4 lots). 

Le bourg Sud et le 
bout du monde 

0.60 0.60 7.30 1.20 Le potentiel de développement est de 3 ha. 
Environ 1.20 ha des espaces concernés par 
un développement de l’urbanisme sont situés 
dans le tissu urbain. 
Possibilité de raccordement à 
l’assainissement collectif. 
 
Ce secteur pourra être réétudié dans le 
cadre de l’élaboration du PLUi qui devrait 
démarrer en 2017, par la mise en place 
d’orientations d’aménagement et de 
programmation. 
L’impact sur l’espace agricole cultivé reste 
inchangé en surface mais ne concerne pas 
les mêmes parcelles. 
Maintien en zone N de parcelles recevant les 
eaux pluviales et d’espaces arborés 
intéressant au niveau paysager et 
environnemental. 

Au sud Ouest du 
bourg – le Moulin et 
les Granges 

0.60 0.10 1.9. 0.30 Le potentiel de développement est de 0.40 
ha. 
L’impact sur l’espace agricole et naturel est 
très limité en surface. 
Création d’une coupure verte sur une 
parcelle actuellement exploitée. 

Les trois maisons au 
sud du bourg 

/ / 0.1 / Suppression de la zone U (pour être en 
compatibilité avec le SCOT) 

La Frégère / / 0.7 / Suppression du potentiel de développement 
(pour être en compatibilité avec le SCOT) 

Bournaquel / / / / Adaptation du zonage à la ZPPAUP 
Le Vignal 2.10 / 0.2 / Suppression de la zone U (pour être en 

compatibilité avec le SCOT) 
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Fondargent / / 1.50 / Suppression de la zone U (pour être en 
compatibilité avec le SCOT) 

Total zones U 5.30 3.40 17.20 4.60 L’évolution des zones constructibles pour 
la construction de nouveaux logements 
permet de réduire l’impact sur l’espace 
agricole cultivé de 1.9 ha et sur l’espace 
naturel de 12.60 ha 

Zone d’activité de la 
Grangette 

1.40 / / 1.10 Evolution d’une partie de la zone Ua vers de 
l’habitat (cf. projet d’aménagement 
d’ensemble). 
Extension de la zone Ua sur une parcelle 
communale (réserve foncière si projet 
d’installation d’artisans). 
Les espaces non occupés autour de la 
déchetterie n’ont pas été comptabilisés dans 
le potentiel urbanisable (surface prévue pour 
l’augmentation des dépôts dans la 
déchetterie). 

La Frégère / / / / Pas de potentiel de développement. 
Création d’une zone U pour permettre la 
construction d’annexes en lien avec l’activité 
de l’artisan. 

Total zone Ua 1.40 / / 1.10 Réduction du potentiel d’accueil 
d’entreprise mais avec une maîtrise 
foncière communale. 

Le Bourg Est / / / 0.60 Transfert d’une zone U en zone Ue réservée 
à la construction d’équipements collectifs. 

Total zones U 6.7 3.40 17.20 6.30 L’évolution du zonage de la carte 
communale d’Issigeac,  permet de réduire 
l’impact sur l’espace agricole cultivé de 
3.3 ha et sur l’espace naturel de 10.9 ha 
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16 IMPACT DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA CARTE COMMUNALE  
 
16.1 Incidences du projet sur la qualité de l’eau et sur Natura 2000  
 
 

16.1.1 Pollution des eaux de surface et souterraines 

 

La construction de maisons d’habitation, à la suite de l’ouverture à l’urbanisation, a pour conséquence la production d’eaux usées 

domestiques (eaux-vannes et ménagères). 

Ces eaux, si elles sont rejetées sans précaution dans le milieu naturel, peuvent causer une pollution des eaux de surface et souterraines. 

En outre, l’ouverture à l’urbanisation entraîne l’accroissement des zones imperméabilisées et, par voie de conséquence, des eaux de 

ruissellement. Cet impact est également à prendre en compte. 

Les choix de zonage privilégient les secteurs qui peuvent être raccordées à l’assainissement collectif puisque 96 % des secteurs destinés 

au développement de l’habitat peuvent être raccordées (pour mémoire sur les dix dernières années, seuls un peu plus de 50 % des 

nouveaux logements créés ont pu être raccordés). 

 

 

16.1.2 Incidences du projet sur Natura 2000 

 

S’agissant d’un éventuel impact direct , nous pouvons affirmer qu’il est inexistant puisque la zone Natura 2000 la plus proche se situe à 

plus de 7 km au nord-est  de la commune. 
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S’agissant d’un éventuel impact indirect , nous pouvons également affirmer qu’il est inexistant car l’ensemble des zones de 

développement se situe dans le tissu urbanisé ou se limite aux parties déjà urbanisées ce qui permet d’écarter tous risques d’impact 

indirect sur les espèces protégées. 

 

 

 

On peut donc conclure que les choix de développement pour la commune d'Issigeac n’auront aucun impact sur l'état de 

conservation des espèces et des habitats naturels qui ont justifié la désignation du site Natura 2000 des carrières de 

Lanquais et Roques. 
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16.2 Consommation d’espace et incidence du projet sur les espaces agricoles et naturels 
 

 
La consommation d’espace, appelée aussi « effet d’emprise », sera très limitée puisqu’elle ne concerne que 12.60 ha, se répartissant ainsi : 

- 10.9 ha en zone U 

- 1.1 ha en zone Ua 

- 0.60 ha en zone Ue 

 

Comparés aux 916 ha du territoire communal, les 12.6 ha ouverts à l’urbanisation apparaissent très modestes (1.4 %), même pour une 

commune rurale. 

 

De plus, la révision de la Carte Communale d’Issigeac permet de réduire l’effet d’emprise de 16.3 ha .  

 

16.2.1 Incidence du projet de développement sur l’espace agricole 

 

Impacts directs sur l’espace agricole 

 
Les enjeux de développement territoriaux vont de pair avec la préservation de l’activité agricole puisque l’impact direct sur l’espace 

agricole cultivé a été réduit de 3.3 ha , soit une réduction de plus de 50 % de l’impact direct calculé avec le zonage approuvé en 2008. 

 

Au niveau des espaces ouverts, le projet de zonage concerne soit des parcelles situées dans le tissu urbanisé, soit des espaces peu 

exploités ou abandonnés, occupés par des prairies et pour lesquels l’enjeu agricole est faible.  
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Impacts indirects sur l’espace agricole 

 
Les distances réglementaires vis à vis des plans d’épandage ont été respectées. 

Le fait de recentrer le développement de l’urbanisme au niveau du bourg permet de limiter les risques de nuisances et évite le phénomène 

de morcellement de l’espace agricole. 

 
 

16.2.2 Incidence du projet de développement sur les milieux naturels et la TVB (Trame Verte et Bleue) 

 
L’évolution du zonage a permis de réduire l’impact direct sur les milieux naturels (boisements, haies, zones humides, prairies naturelles non 

exploitées) de près de 11 ha. 

La trame bleue sur la commune d’Issigeac correspond à la zone inconstructible de la ZPPAUP. Seul le projet d’aménagement de l’ancien 

camping municipal en aire d’accueil de camping-cars se situe à proximité immédiate du cours d’eau mais aucune construction n’y est 

prévue. Il s’agit d’utiliser les bâtiments et équipements existants et d’aménager l’accès et les places de stationnement des camping-cars. 

S’agissant de la trame verte, elle se caractérise par un réseau de haies et de boisements à préserver (zones bocagères). 

Dans le tissu urbain et les zones d’extensions de l’urbanisme, des éléments boisés (haies, bosquets) ont été maintenus en zone N. 

Les parcelles humides recevant les eaux pluviales ont été maintenues en zone N. 

S’agissant de l’impact du projet de zonage sur la ZNIEFF de type 2, il a été très fortement réduit et seuls les espaces situés dans le tissu 

urbanisé ont été maintenus. 

 
 
16.3 Incidence du projet de développement d’Issigeac sur l’architecture et les paysages 
 
Les nouveaux choix de zonage vont vers la préservation des entrées de bourg (notamment l’entrée nord) et permettent de limiter le 

développement linéaire. 
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La ZPPAUP et notamment la ZP4 (inconstructible) répond aux objectifs de préservation des paysages et des points de vue sur les éléments 

patrimoniaux remarquables. 

Le maintien en N d'éléments boisés (haies, bosquets) contribue à la  préservation de la qualité paysagère de la commune et à l'intégration 

du bâti à venir. 

 
 
16.4 Compatibilité du projet avec le SCOT du Bergeracois 

 

L’enveloppe foncière définie dans le DOO (Document d’Orientation et d’Objectif) est, pour la commune d’Issigeac, de 9 ha à l’horizon 2033. 

Bien que légèrement supérieure et à un horizon plus court (2025), l’enveloppe foncière pour la construction de nouveaux logements reste 

compatible avec le SCOT du Bergeracois. 

 

S’agissant de l’accueil d’entreprises, l’enveloppement foncière définie dans le DOO est de 1ha et la surface de développement retenue  

(1.1 ha) dans le nouveau zonage de la carte communale d'Issigeac est parfaitement compatible avec les objectifs du DOO.  
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17 AUTRES IMPACTS EVENTUELS LIES AUX RISQUES ET NUISANCES  

 

Phénomènes souterrains 

Les zones U ne sont pas concernées par ce risque 

 

Risque incendie de forêt 

L’ensemble des secteurs de développement bénéficie d’une protection contre le risque incendie. 

 

Sites et sols pollués 

Pas d’incidences sur les choix de zonage. 

 

Eau de ruissellement 

Les parcelles recevant les eaux pluviales situées dans le tissu urbanisé ont été placées en zone N. 
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ANNEXE 1 – Tableau des servitudes 
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ANNEXE 2 - ZNIEFF 
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ANNEXE 3a – Arrêté de protection de l'ancien palais des Evêques 
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ANNEXE 3b – Arrêté de protection de l'église Saint-Félicien 
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ANNEXE 4a - Zonage de la ZPPAUP d'Issigeac 
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ANNEXE 4b - Extraits du règlement de la ZPPAUP  
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ANNEXE 5 - Cartographie des Zones Sensibles - Archéologie (source PAC) 
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ANNEXE 6 - Schéma directeur d'assainissement  
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ANNEXE 7 – Données forestières 
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Annexe 8 – Contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine  
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